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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Carlin, 
au Président de la Confédération et Chef du Département politique, E. Ruffy

L 1 Rom e, 16 mai 1898

Je Vous remercie de Votre télégramme chiffré du 13 courant2 par lequel Vous 
avez bien voulu répondre au mien de la veille3 relatif à la formation de bandes 
d’ouvriers italiens sur le territoire de la Confédération.

Je me suis empressé de communiquer les renseignements que Vous avez eu 
l’obligeance de me transmettre à M. Visconti-Venosta qui, je l’espère, aura été 
parfaitement tranquillisé et aura pu calmer ses collègues du Gouvernement.

Dans cette circonstance le langage de certains journaux italiens n’a pas été 
précisément aimable pour la Suisse. Vous aurez remarqué l’article de fond du 
«Popolo Romano» n° 131 du 13 courant que je Vous ai envoyé le même jour4. Il 
y était dit entre autres aménités, que l’attitude du Gouvernement et des Autori
tés suisses «frisaient l’indécence» et qu’on se serait comporté tout autrement, 
chez nous, «s’il se fût agi de bandes allemandes».

Notre Consul à Turin me signale que, dans cette ville aussi, les journaux ont 
publié des appréciations analogues. Il m ’envoie, à l’appui de son dire, le numéro 
de la «Gazzetta del Popolo» du 14 mai que Vous trouverez ci-inclus5.

Enfin, ce matin je reçois de Venise le numéro ci-joint de la «Gazzetta di 
Venezia» (15 mai, n° 132)6, qui contient un article absolument injurieux pour 
notre pays. En tête du journal et sous le titre «Francesi e Svizzeri» l’on fait 
entendre que, «l’or français a agi dans les vallées de l’Helvétie», que «c’est 
l’Agence officielle suisse qui a répandu les télégrammes annonçant que la révo
lution était triomphante à Turin», que «les Suisses, ce noble peuple d’auber
gistes, de portiers d ’hôtels et de contrebandiers» ont propagé ces fausses nou
velles et fomenté le mouvement révolutionnaire italien en Suisse pour attirer 
chez eux les étrangers qui se trouvaient encore en Italie etc. etc.

Je me demande si, lors de sa réception hebdomadaire de mercredi prochain, 
je ne devrais pas, à titre tout à fa it personnel et amical, mettre sous les yeux de 
M. Visconti-Venosta les différents articles que je viens de Vous signaler. Vu la 
scrupuleuse observation des devoirs et égards internationaux que l’Italie exige 
de nous, il me semble qu’il serait indiqué de faire remarquer à la Consulta que la 
presse italienne ferait bien de s’inspirer de ces mêmes principes en présence des 
procédés si corrects et si prévenants des Autorités suisses.

1. Note marginale en tête du document: a. a. Italienerbew egung.
2. Reproduit en n° 260.
3. Non reproduit.
4. Non reproduit.
5. Non reproduit.
6. Non reproduit.
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Je ne voudrais, toutefois, même à titre personnel, pas faire la démarche dont 
je parle sans Votre assentiment exprès. Je Vous serais donc obligé de vouloir 
bien, immédiatement après la réception de la présente, me télégraphier un simple 
«oui» ou «non». Dans l’affirmative, il va sans dire que je parlerai à M. Visconti- 
Venosta dans la forme la plus courtoise et la plus amicale7.

7. Remarque de Ruffy à la fin  du document: 18 mai 98 (16 h) Répondu: Pensons qu’il vaut 
mieux attendre. D [épartement] P[olitique].
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Le Ministre de Suisse à Vienne, A . de Claparède, 
au Président de la Confédération et Chef du Département politique, E. Ruffy

R P l Vienne, 20 /22  mai 1898

Tandis que les ministres de la monarchie autrichienne n’ont que bien rarement 
l’occasion de cueillir des lauriers parlementaires, le Ministre austro-hongrois 
pour les Affaires étrangères, surtout depuis la retraite du Cte Kalnocky, obtient 
régulièrement deux fois par an aux délégations des deux monarchies les votes de 
confiance les plus accentués. Ce fait vient de se reproduire, à l’occasion de l’ex
posé sur la politique extérieure que le Cte Goluchowsky a présenté aux déléga
tions, cette fois réunies à Pest. Les thèses qu’il a présentées, et telles qu’il les a 
exposées, ne pouvaient que prendre ses auditeurs et elles les ont pris.

On s’était quelque peu étonné ici que l’Empereur d ’Allemagne, dans son dis
cours de clôture du parlement allemand, n’ait pas fait plus ample mention des 
bonnes relations des Etats de la Triple Alliance et l’on avait de même remarqué, 
qu’à l’ouverture des délégations, l’Empereur François-Joseph s’est borné à 
signaler les bonnes relations de la Monarchie avec les «pays limitrophes». Le Cte 
Goluchowski a cherché à combler cette lacune en proclamant «die unerschütter
liche Festigkeit des Dreibundes» et en soulignant du reste dans la même phrase 
le désir du Gouvernement I. et R. d ’entretenir avec la Russie «die engste Füh
lung» pour ce qui concerne les questions fondamentales et connexes avec celles 
de l’Orient. Néanmoins le Ministre des Affaires étrangères signale, en les atté
nuant, les divergences de vues qui se sont produites entre les Cabinets de Vienne 
et de St-Pétersbourg, mais qui n’ont trait qu’à la candidature d’un Prince de 
Grèce pour le poste de Gouverneur de la Crète: l’Autriche ne pouvait s’empê
cher d ’avoir des scrupules sérieux sur cette proposition, bien qu’au fond elle ne 
considère cette question de personnes comme de bien moindre importance que 
l’établissement d ’une situation normale en Crète et la création de garanties pour 
les minorités musulmanes. Un autre point signalé aux délégations austro-hon
groises est celui qui a trait aux Etats des Balkans. Grâce à l’attitude correcte de

1. Note de Ruffy en tête du document: 25 mai 98, mettre en circulation et aux Légations.
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